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COMPTE RENDU DE LA REUNION DES REPRESENTANTS DE PROXIMITE 
DE DR SUD-EST DU 28/07/2023 

  

 
Le présent compte rendu de la réunion des représentants de proximité de la région SUD-EST 
du 02/06/2023, est effectué par la Direction et adressée à tous les RDP de la région SUD-EST 
et les membres du CSE rattachés à cette région. 
 
Le présent compte rendu reprend les points abordés lors de la réunion du 28/07/2023 relatifs 
aux sujets prévus dans le cadre des attributions des RDP, à savoir : 
 

• Contribuer à la remontée d’informations entre les salariés et leurs représentants au 

sein du CSE, notamment en matière de réclamations individuelles.  

• Constituer pour les salariés de leur zone de proximité des interlocuteurs pour relayer 

d’éventuelles problématiques liées à des sujets de l’ordre de la santé, sécurité, des 

conditions de travail. 

• Effectuer des visites de sites relatives aux conditions d’hygiène, de sécurité et aux 

conditions de travail. 

 
Présents : 
 

VANHIE STEEVE  DIRECTEUR D’AGENCES  

VENDITTI EMMANUEL RDP SUD-EST  

   

   

   

 
Absents : 
 

KETOINE MOHAMMED RDP SUD-EST  

BENFERCHOULI NODEDINE RDP SUD-EST  

 
Excusés : 
 

CACHOT FREDERIC DIRECTEUR D’AGENCES   

 
Document interne à destination des représentants du personnel et des collaborateurs de l’entreprise 
uniquement. La diffusion externe n’est pas autorisée. 
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Questions section SNEPS-CFTC : 
1)  Suite de la re signature du contrat du marché du CHRU il y a deux mois, un équipement de 
protection individuel aurait dû être mis en place sur les différents sites de ce marché (ceinturons ou 
ceintures, des gants ignifugés et des tenues ignifugées). Jusqu'à ce jour, les agents en poste n'ont rien 
reçu.  

- La section SNEPS-CFTC souhaite savoir quand seront déposés les EPI sur les différents sites 
de ce marché ? 
 
Réponse de la Direction : 

 
La commande a été effectuée, cependant nous restons pour le moment en attente de la livraison. Les 
fournisseurs rencontrent des problèmes d’approvisionnement du fait de la période estivale. 
 
2) Les plannings sont souvent envoyés le 25 du mois, en respectant strictement le délai de prévenance 
minimum pour la transmission d’un planning. Ce délai est souvent insuffisant pour l’organisation dans 
la vie privée des agents. L’idéal serait que les agents reçoivent les plannings en amont du 25.  

- La section SNEPS-CFTC souhaite que la direction ouvre des discussions avec les RDP sur le 
sujet afin de trouver une solution qui conviendrait à tous, Direction et salariés.  
 

Réponse de la Direction : 

Comme énoncé dans la question, le délai de prévenance à respecter pour l’envoi d’un planning est de 
sept (7) jours avant sa prise d’effet. Nous sommes soumis aux exigences du métier de la sécurité 
privée et à ce titre, nous restons dépendants de la validation des besoins par les clients. 
Néanmoins, lorsque cela est possible nous essayons de transmettre les plannings en amont. 
La demande d’ouverture de discussions avec la Direction ne relève pas de l’attribution des 
Représentants de proximité. 
 
 3) Après la re-signature du contrat CHRU, des équipements individuels doivent être fournis sur 
différents sites, tels que des ceinturons ou ceintures, des gants ignifugés et des tenues ignifugées 
(comme évoqué dans notre réclamation n°1). Cependant, il manque des lampes torches sur certains 
sites (noms des sites cités en réunion) ou ceux qui en sont pourvues, les modèles de lampes ne sont 
pas adaptés (lourdes, pas ergonomiques, pas pratiques pour se déplacer rapidement sur intervention 
avec).  
Les lampes sont pourtant indispensables lors des rondes de nuit ou dans les locaux mal éclairés, du 
matériel adapté rendrait plus facile le travail dans des zones sombres ou difficilement accessibles voire 
dangereux dans des bâtiments sans courant, en travaux ou abandonné, comme l'hôpital de Brabois, la 
maternité ou central. 

- La section SNEPS-CFTC souhaite que des nouvelles lampes, plus adaptées à nos missions, 
soient déposées sur les sites.  
 
Réponse de la Direction : 

Une commande de lampe torche a été réalisée pour les différents du CHRU afin de répondre à la 
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demande des Représentants. Le dispatch des lampes se fera en fonction des besoins qui seront 

évoqués au cours de la réunion. 

4) La section SNEPS-CFTC souhaite avoir la liste actualisée des sites en SUD-EST avec leurs adresses et 

les responsables de secteur dans un document annexe aux réponses. 

 
Réponse de la Direction : 
 
Voir le listing des sites ci-dessous :  

• Pour les agences de Vaulx-en-Velin et Nuits-Saint-Georges : 

 

• Chef de Secteur Bar-le-Duc : 
M HUMBERT Thibaut, thibaut.humbert@challancin.fr, 06 99 77 50 32 
M MAIREL Thomas, thomas.mairel@challancin.fr, 06 99 79 60 57 

Coordinateur de Site Bar-le-Duc : 
M BEE Starsky, bee.starsky@challancin.fr, 07 64 50 25 58 
 

• Chef de Secteur Schiltigheim : 
M ABDOULAYE Mohamed, mohamed.abdoulaye@challancin.fr, 06 08 56 76 72 
    

mailto:thibaut.humbert@challancin.fr
mailto:thomas.mairel@challancin.fr
mailto:bee.starsky@challancin.fr
mailto:mohamed.abdoulaye@challancin.fr


 

 

CHALLANCIN Prévention et Sécurité : 9-11 avenue Michelet – 93 400  SAINT OUEN – Tél : 01 41 66 66 41 – Fax : 01 41 66 66 43 - www.challancin.fr 
SAS au capital de 100 000 € - SIRET 341 152 395 00032 RCS Bobigny – APE 8010 Z – TVA FR 12 341 152 395 – AUT-093-2114-04-24-20150339913 

« L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient » 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                          VANHIE Steeve 
                                                                                                                             Directeur d’Agences 

                                    

 


